
 

  

 

 

École d’urbanisme et  
d’architecture de paysage 

Faculté de l’aménagement 

 
Bourses en urbanisme dans les pays en développement 

 
Ce programme de bourse vise prioritairement les étudiant(-e)s inscrit(-e)s à temps plein à la 
maîtrise en urbanisme.  
*Exceptionnellement, et advenant un nombre restreint de postulant.es à la maîtrise en 
urbanisme, les candidatures provenant d’étudiant(-e)s au doctorat interdisciplinaire en 
aménagement, encadré(-e)s ou co-encadré(-e)s par un(-e) professeur(-e) de l'École, 
pourront être considérées. 
 
Montant du prix : 1 000$  
 
Critères d’admissibilité :  
 

• Être inscrit(-e) à temps plein à la maîtrise en urbanisme;* 

• Qualité et pertinence du projet; 

• Accessibilité du terrain et réalisme de l’étude de cas; 
• Excellence du dossier académique; 
• Un organisme d’accueil et d’appui sur le terrain est recommandé; 
• Expérience en PED sera considérée; 
• Un stage immersif auprès d’un organisme du milieu est tout à fait recevable, s’il 

donne lieu à un travail dirigé ou à un mémoire; 
• La portion « enquêtes terrain » du projet de recherche soumis peut 

exceptionnellement s’étendre sur plusieurs trimestres. 
 
Comité d'attribution :  
 

• La direction de l'École d'urbanisme et d'architecture de paysage ou une personne 
représentante ; 

• Un enseignant d’un programme en urbanisme. 
 
Calendrier :  
 

• Réception des candidatures pour l’année 2024-2025 au plus tard le 31 mars 2025 à 
l’adresse suivante : bourses-urbapa@umontreal.ca   
Inscrire en objet : Bourses en urbanisme dans les pays en développement. 
Votre dossier doit inclure les documents suivants : 

➢ Curriculum vitae ; 
➢ Relevés des notes le plus récent;  
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➢ Une lettre de motivation;  
➢ La présentation du projet; 
➢ Une lettre d’appui de la directrice ou du directeur de recherche, 

professeur(-e) à l’École d’urbanisme et d’architecture de paysage; 

➢ Calendrier détaillé compatible avec le programme académique; 

➢ Budget sommaire de transport et de séjour, incluant les autres sources de 

financement potentielles. 

• Reconnaissance des projets sélectionnés lors de l’EFFA : Mai 
 

 

 

 


